
 
Le : 25 juin 2009 – TG 23 

 

COMMISSION DE SUIVI ARTT  
 
 Dés l’annonce officielle de la requalification des JNT du 1er trimestre 
en chômage partiel, les élus FORCE OUVRIERE avaient demandé la 
réunion de la commission de suivi ARTT. 
 
 Celle-ci s’est tenue le 23 juin. Etaient présents à cette réunion les 
signataires de l’accord ARTT à savoir : FO – CFE/CGC – CFTC – SUD. 
 
 Toutes les organisations syndicales présentes ont reconnu le bien fondé de 
cette requalification qui va permettre à 4 848 salariés de récupérer des journées 
dans les compteurs. 
 
Nous avons demandé : 
 
 → Que les jours récupérés soient remis dans les compteurs d’origine, 
déduction faite du 1/5 de jour pour ceux qui désirent un maintien de la 
rémunération. 
 
 → Basculement des 6 jours de CEF dans le CTC 
 
 → Abondement pour ceux qui désirent basculer leur CTI (récupéré 
grâce à la requalification) dans le CTC y compris pour la 5ème semaine 
 
 → Mise en chômage d’une partie des congés payés 
 
 → Information de chaque salarié sur son compteur individuel 
 
 → Information aux salariés sur les conséquences d’une éventuelle 
« remise à zéro des compteurs » qui entraînerait l’arrêt de la 
pluriannualisation des avances de jours de CTC à savoir que celles-ci 
pourraient-être régularisées à chaque fin d’année par le salarié. 
 



 
 
 
 
 
 Tout ce qui est au-delà de – 15 jours serait régularisé par l’entreprise. 
Tout ce qui est compris entre 0 et – 15 jours serait régularisé par le salarié, soit 
avec du CTI si disponible, soit sous forme de régularisation sur paye !!! 
 
 C’est pour cette raison et pour ce risque que les quatre organisations 
syndicales signataires ont insisté sur la nécessité d’informer le personnel. 
 
2ème réunion ce jeudi 25 juin :  
 
 Sans que l’on sache pourquoi, la commission de suivi des signataires 
se transforme en réunion de toutes les organisations syndicales !!! 
 

Y AURAIT-IL ANGUILLE SOUS ROCHE ???  
 
 Qu’à cela ne tienne, si certains ont été jaloux de ce que nous allions 
obtenir…, le principal pour FORCE OUVRIERE est d’avoir des réponses 
positives pour les salariés. 
 
Il a donc été annoncé : 
 

- Transformation de 6 jours de CEF en CTC 
- Retour des JNT positionnées (CTI ou CTC) dans les compteurs 

d’origine 
- Possibilité au volontariat de transformer les CTI récupérés en 

CTC avec un abondement de 50% 
→ 5 CTI = 7,5 CTC 

 
 Avec ces mesures qui répondent aux demandes de FORCE 
OUVRIERE exprimées depuis des mois, les salariés vont voir leurs 
compteurs individuels relevés d’un sacré niveau. 
 
 La dette s’amenuise et sans contre partie !!! 
 
 

FORCE OUVRIERE 
LA COMPETENCE A VOTRE SERVICE 

 
 


